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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 

Marines

Le Havre, le 27 octobre 2025
                                                                                  

ARRÊTÉ n°164/2025

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des
gisements de la Baie des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n°139/2025 du 29 septembre 2025 autorisant la pêche des coques à
titre professionnel sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Brévands –
département de la Manche) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°111/2025 du 20 août
2025  et  n°113/2025  du  04  septembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie en
date du 23 octobre 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1 :

La pêche à pied professionnelle des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule

marée par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires

suivants :

Article 2     :  

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,

soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un

délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par

l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr
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Article 3
 
:

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados

D.R.E.A.L Normandie, 

DDTM – DML 50, 14, 62-80

CNSP- CROSS Etel ; CACEM

Groupement  de  gendarmerie  départementale  de  la

Manche, Manche et la mer du Nord

OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France

Mairie de Brévands,

IFREMER Port-en-Bessin ; Conservatoire du littoral

DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 

Marines

Le Havre, le 29 octobre 2025

ARRÊTÉ n° 171 / 2025

Fixant les jours de pêche et le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la
coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  règlement (CE) n°1224/2009 modifié du Conseil  du 20 novembre 2009 instituant un

régime  communautaire  de  contrôle  afin  d’assurer  le  respect  des  règles  de  la  politique

commune de la pêche ;

Vu le  règlement  d'exécution  (UE)  n°404/2011  de  la  Commission  du  8  avril  2011  portant

modalités  d’application  du  règlement  (CE)  1224/2009  du  Conseil  instituant  un  régime

communautaire de contrôle afin d’assurer le respect des règles de la politique commune de la

pêche ;

Vu le règlement (UE) n°2019/1241 modifié du Parlement européen et du Conseil du 20 juin

2019 relatif à la conservation des ressources halieutiques et à la protection des écosystèmes

marins par des mesures techniques ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative

et réglementaire ;

Vu  l'arrêté ministériel du 04 août 1978 définissant les limites latérales de compétence des

préfets pour l’administration du domaine public maritime immergé ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  12  mai  2003  modifié  portant  réglementation  de  la  pêche  des

coquilles Saint-Jacques ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 juillet 2010 modifié réglementant l'usage et les caractéristiques de

la drague pour la pêche des coquilles Saint-Jacques dans les eaux françaises des zones CIEM

IV, VII et VIII ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 mars 2015 relatif aux obligations déclaratives en matière de pêche

maritime ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu  l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité
national des pêches maritimes et des élevages marins relative aux conditions d'exercice de la
pêche à la coquille Saint-Jacques ;

Vu l’arrêté n°197/2020 du 26 octobre 2020 rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-17
relative  aux  conditions  générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  par  le  CRPMEM  de
Normandie pour les arts dormants ;

Vu l’arrêté n°207/2024 du 05 décembre 2024 rendant obligatoire l’avenant 1 à la délibération
n°2020/ATT-17 relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche par le
CRPMEM de Normandie pour les arts dormants ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral 050/2025 du 31 mars 2025 rendant obligatoire la  délibération n°2025/C-CSJ-
OCL-03  portant  création  de  la  licence  de  pêche  COQUILLE  St  JACQUES  –  Gisement  OUEST
COTENTIN LARGE ;

Vu l’arrêté n°108/2025 du 19 août 2025 rendant obligatoire l’avenant 2 à la délibération n°2020/ATT-
17  relative  aux  conditions  générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  par  le  CRPMEM  de
Normandie pour les arts dormants ;

Vu l'arrêté préfectoral n°123/2025 du 3 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi
sanitaire des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°130/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BC-25 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°131/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BDS-27- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°132/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « Ouest Cotentin COTE » ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°133/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-NC-28 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie fixant les conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Nord Cotentin » pour la campagne de pêche 2025/2026 ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°134/2025  Fixant  les  jours  de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements

autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°152/2025  Fixant  les  jours  de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements

autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°153/2025  Fixant  les  jours  de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements

autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°160/2025  Fixant  les  jours  de  pêche  et  le  nombre  de  débarquements

autorisés pour la pêche à la coquille Saint- Jacques (Pecten maximus)  dans le secteur Manche Est ;

Vu les propositions de la commission interrégionale coquille Saint-Jacques réunie le 28 octobre 2025

concernant les dates d’ouverture ;

Considérant la nécessité de mettre en place des zones de pêche cohérentes pour assurer une gestion

de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques de la flottille pratiquant le métier de

la coquille Saint-Jacques en zone CIEM VIId ;

Considérant la nécessité d’augmenter la fréquence d’émission de la balise VMS pour s’assurer du

respect des différentes zones de pêche par les navires et l’absence de cadencement défini dans

l'arrêté ministériel du 21 août 2020 susvisé ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans les zones dites « du large » et « du

proche extérieur » du secteur Manche-Est.

Le secteur Manche-Est visé à l’article 7 de la  délibération B45/2020 du bureau du comité

national  des  pêches  et  des  élevages  marins  approuvée  par  l’arrêté  du  21  août  2020  du

ministère de la mer comprend la zone dite « du large » au nord du parallèle 49°41,84’ Nord et

la zone dite du « proche extérieur » au sud de ce même parallèle.

La pêche de la coquille Saint-Jacques est autorisée dans les zones « du large » et « du proche

extérieur » à partir de la semaine 45 dans les conditions suivantes :
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 Périodes
Dates d’ouverture de la

pêche

Nombre de débarquements

hebdomadaires autorisés

Semaine 45 à 52

Du lundi  03/11/2025 à  00h00

au  dimanche  28/12/2025  à

23h59

4  débarques  possibles  sur  7

jours

En dehors des jours d'ouverture, dans toute la zone de compétence du préfet de la région

Normandie telle que définie à l'article R*911-3 (point I  − 1°)  du code rural et de la pêche

maritime, la pêche est interdite.

De  même,  dans  toute  cette  zone  de  pêche,  les  débarquements  sont  limités  à  un  seul

débarquement par jour de 00h00 à 24h00.

Article 2     : Transit et pêche en zone interdite  

Dans  les  zones  interdites  à  la  pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques,  lorsqu’ils  ciblent  cette

espèce, les navires maintiennent une vitesse supérieure à 7 nœuds en suivant une route la

plus rectiligne possible. Les dragues doivent être visibles au niveau du portique lors de ces

opérations de transit.

Article 3     : VMS  

En  complément  de  l’article  5  de  la  délibération  B45/2020  rendue  obligatoire  par  l'arrêté

ministériel du 21 août 2020 susvisé et pendant toute la durée de la campagne, la balise VMS

doit être réglée de façon à émettre toutes les 15 minutes dans le secteur Manche-Est pour les

navires pratiquant la pêche de la coquille Saint-Jacques.

Article 4     :  

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr
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Article 5     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par délégation

Destinataires :

CNSP – CROSS Etel

Préfectures de Normandie et des Hauts de France

PREMAR Manche-mer du Nord

DG AMPA – BGR

DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29

DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29

Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 

Nord

DI Douanes de Rouen

Criées

IFREMER

CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et 

Bretagne

OP FROM NORD, OPN, CME

DIRM MEMN, DIRM NAMO, MOYENS NAUTIQUES
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des 
Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

                                       Le Havre, le 30 octobre 2025

ARRÊTÉ n° 175 / 2025

Fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques 
dans le secteur Manche-Est

campagne 2025 - 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime,  notamment  ses  livres  II  et  IX  dans  leurs  parties  législative  et

réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de la Somme,

du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la région Hauts-de-France,

pour la création d'une délégation interservices (DIS) chargée d'assurer la police sanitaire de la pêche des pectinidés pour les

zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le

directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 août 2020 portant approbation d'une délibération du Comité national des pêches maritimes et

des élevages marins relative aux conditions d’exercice de la pêche à la coquille Saint-Jacques ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 123/2025 du 03 septembre 2025 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche

de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est ;

Vu les  arrêtés  préfectoraux  du  30  janvier  2023 et  05 février  2024  et  du portant  délégation de  signature  en matière

d’activités respectivement en Normandie et en Hauts-de-France, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la

mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu l’arrêté n°23-016 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS, directeur interrégional de la

mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de la DIS « pectinidés » Manche-

Est-mer du Nord ;

Vu l’arrêté du préfet de la Somme du 24 juillet  2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS, directeur

interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer  les actes en rapport avec les  attributions de la

délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Somme ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté n°2023-60-VN du préfet de la Manche du 21 août 2023 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de la Manche ;

Vu l’arrêté  du  préfet  du  Calvados  du  21  août  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer  les actes en rapport avec les  attributions de la
délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département du Calvados ;

Vu l’arrêté n°2025-60-57 du préfet du Pas-de-Calais du 06 mai 2025 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les attributions de
la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département du Pas-de-Calais ;

Vu l'arrêté n°111-2025 du 20 août 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer Manche Est
Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

Vu  l'arrêté n°113-2025 du 04 septembre 2025  portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales 
(HDF) ;

Vu  l'arrêté n°137-2025 du 23 septembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur interrégional de la mer
Manche Est – mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police
sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – mer du Nord ;

Vu les résultats d’analyses des laboratoires LDA 76 et LABEO au 30 octobre 2025 ; 

ARRÊTE

Article 1 :

À compter du lundi 03 novembre 2025 à 12h00, la pêche des coquilles Saint-Jacques est autorisée dans les zones
définies par l’arrêté n°123/2025 du 03 septembre 2025,  dans les conditions fixées par les tableaux annexés au
présent arrêté.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

Article 3 :

L’arrêté n° 158/2025 du 16 octobre 2025 fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le
secteur Manche-Est est abrogé.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires     
CNSP – CROSS Etel
Préfectures de Normandie, Hauts-de-France
PREMAR Manche- Mer du Nord
DGAMPA – BGR
DGAL
DDTM-DML 50, 14, 76, 62,-80, 59, 35, 22, 29
DDPP 50, 14, 76, 62,-80, 59, 35, 22, 29
DRAAF Normandie

Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
Douanes
CNPMEM
CRPMEM Normandie, Hauts de France, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
DIRM MEMN, DIRM NAMO
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Annexe à l’arrêté n°     175 / 2025 du 30 octobre 2025  
fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques dans le secteur Manche Est 

à compter du 03 novembre 2025 à 12h00

Zones Statut de la zone Informations complémentaires*

B1 OUVERT

B2 OUVERT

B3 OUVERT

B4 OUVERT

PE1 OUVERT

PE2 OUVERT

BC1 OUVERT

BC2 OUVERT

BC3 OUVERT

BC4 OUVERT

BC5 OUVERT

BC HDF 1 FERME Fermeture du gisement « Bande Côtière »

BC HDF 2 FERME Fermeture du gisement « Bande Côtière »

L0 FERME Fermeture de la zone L0

L1 OUVERT

L2 OUVERT

L3 OUVERT

L HDF 1 OUVERT

* SE RÉFÉRER AUX ARRÊTÉS EN VIGUEUR FIXANT LES JOURS ET HORAIRES D’ACCÈS
AUX GISEMENTS ET ZONES.
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Décision n° 1337/ 2025 

 
 
 
 
 
 
 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Agnès GIRARD 

 
 

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne 

 

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, notamment son 
article 13, et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, 

 
Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021 

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 

Considérant la Convention d’Interventions signée entre l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie et la commune de BOSROUMOIS en date du 25 avril 2025, après décision du Directeur 
Général de l’EPF de Normandie du 16 avril 2025 et délibération du Conseil Municipal de BOSROUMOIS 
du 3 avril 2025, 

 

    Considérant le projet d’acte de vente établi par Société par Actions Simplifiée « RIVES DE SEINE 
& ASSOCIES », titulaire d’Offices Notariaux situés à GRAND-COURONNE et ROUEN, avec le 
concours de Maître Véronique ZERATH notaire à MOULINS (03000), ayant reçu l’accord préalable de 
l’Etablissement Public Foncier Normandie, 

 
     Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès GIRARD, chargée d’opérations 
foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte authentique établi 
par l’office notarial susnommé, par lequel l’EPF Normandie procède à l’acquisition auprès de : 

Madame Jocelyne Eugénie CORNIERE, née à LE-BOSC-ROGER-EN-ROUMOIS (27670) le 1er 
août 1943, retraitée, demeurant à SOISY-SUR-SEINE (91450) 9bis rue du Grand Veneur, EHPAD 
Les Tilleuls, veuve de Monsieur Louis André Victor HUARD et non remariée,  

D’une cour masure sise à BOSROUMOIS (27) 304 rue du Froc Duhamel, cadastrée section C 
numéro 1080 pour une contenance de 2ha 15a 59ca, 

Moyennant le prix de TROIS CENT DIX MILLE EUROS (310.000 €) en valeur libre, auquel s’ajoute 
une commission d’agence d’un montant de 24.800 Euros TTC à la charge de l’acquéreur, qui seront 
réglés entre les mains de la SAS RIVES DE SEINE & ASSOCIES, sans attendre l'accomplissement 
des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie 
de l'acte signé. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 

administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 
 
 
 
Fait à Rouen,          
 
Le Directeur général      
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Notifiée à Madame Agnès GIRARD, le 

 

Signature de l’intéressée :  
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